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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 

 

Article 1er. Conditions générales de vente 

 

1.1 Quelle entité ces conditions établissent-elles ? Le propriétaire de l'opération qui éta-

blit les présentes conditions générales de contrat pour réglementer l'utilisation de ses 

installations (ci-après, les « Conditions »), est la société EMPORDÀ GOLF CLUB, S.A (ci-

après, « Empordà Golf »), avec N.I.F. A-17233164, adresse à 17257 Gualta (Girona), 

Mas Nou, Carretera de Torroella de Montgrí a Palafrugell s/n, Telf. :  972 760 450, e-

mail : golf@empordagolf.com et hotel@hotelterraverda.com. 

 

1.2 Quel est le but qui les inspire ? Ces règles sont conçues pour honorer les traditions et 

les règles classiques du golf, un sport où l'attitude et le respect jouent un rôle fonda-

mental. Notre objectif est de promouvoir un comportement exemplaire dans lequel 

l'essence du golf agit comme une référence au-delà du terrain, afin d'atteindre un en-

vironnement d'éducation civique et de considération maximale pour les personnes, les 

autres joueurs et l'environnement dans son ensemble. Chez Empordà Golf, nous prô-

nons un style de golf sain, respectueux et paisible, sans fanfare ni aube. Nos politiques 

ont été conçues pour s'assurer qu'un comportement arbitraire ou strident n'affecte 

pas négativement les attentes des clients qui choisissent nos installations, en s'ap-

puyant sur le modèle d'ordre, de respect et de tranquillité que nous voulons nous dé-

finir. Il est important de noter que cette approche peut ne pas convenir aux joueurs à 

la recherche d'une atmosphère plus décontractée et trépidante dans un club de golf.  

 

1.3 À qui s'appliquent-elles ? Les présentes Conditions s'appliquent à tous les joueurs du 

terrain de golf (ci-après dénommés « Greenfistas »), aux joueurs qui paient un bon 

d'achat pour jouer sur le parcours de golf (ci-après dénommés « Membres » ou « 
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Membres »), aux clients de l'hôtel, aux clients de la restauration, aux acheteurs du ma-

gasin et en général à toutes les personnes qui visitent ou,  pour quelque raison que ce 

soit, ils sont situés dans les installations de l'Empordà Golf (ci-après, tous dénommés 

« Clients », et selon le contexte incluront également les « Greenfists » et les « Parte-

naires »). En raison de leur représentativité et de la fréquence des jeux d'argent, ces 

règles sont censées être respectées de manière exemplaire par les Partenaires. La con-

firmation d'une réservation, l'acquisition du statut de membre, l'utilisation de tout ser-

vice ou simplement l'entrée sur le site de nos installations, implique l'acceptation des 

présentes Conditions et la volonté de se conformer à toutes ses règles.   

 

1.4 Réservation du droit d'admission. Empordà Golf se réserve le droit d'admettre des 

personnes dans toutes ses installations et peut à tout moment refuser l'entrée ou exi-

ger l'abandon de celles-ci à l'un d'entre eux, ainsi que l'interdiction d'accès définitif ou 

temporaire. 

 

1.5 Comment ce texte est-il organisé ? Le texte des présentes Conditions est organisé en 

chapitres afin d'en faciliter la compréhension et la lecture, cependant, ses règles s'ap-

pliqueront à tous les services offerts, y compris l'hôtel, le terrain de golf, les restau-

rants, la boutique, le parking et les jardins, sauf lorsqu'ils sont incompatibles avec la 

nature du service ou spécifiés,  explicitement ou implicitement, qu'une règle particu-

lière ne s'applique qu'à un service ou à un produit particulier. 

 

1.6 Et qu'est-ce qui n'est pas prévu dans les présentes Conditions ou interprétation pré-

cise ? S'il n'est pas prévu dans les présentes Conditions, les lois et dispositions régle-

mentaires générales s'appliqueront de manière subsidiaire, ainsi que les pratiques 

communément admises dans des établissements similaires et, en particulier, dans des 

complexes de golf comparables au nôtre. L'interprétation de ces règles est régie par la 

pratique courante découlant des complexes de tourisme sportif de nature similaire.   

 

1.7 ¿Dónde se publican estas Condiciones ? Les présentes Conditions seront mises à la 

disposition des Clients dans les différentes réceptions de l'Empordà Golf, ainsi que sur 

les pages web suivantes : www.empordagolf.com/es/condiciones 
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 et www.hotelterraverda.com/registro. Ils seront également disponibles sur les autres 

plateformes numériques utilisées par Empordà Golf. 

 

1.8 Comment Empordà Golf communique-t-il avec ses clients ? Les communications avec 

les clients se feront par des moyens électroniques tels que le courrier électronique, 

WhatsApp, les applications utilisées par Empordà Golf et tout autre média numérique. 

En outre, des publicités peuvent également être publiées sur les écrans d'information 

publics situés dans les installations de l'Empordà Golf ou sur les sites Web de l'entre-

prise, ainsi que sur tout autre support physique ou numérique géré par Empordà Golf 

ou une personne autorisée. 

 

1.9 Quelle est la version qui prévaut des textes publiés en plusieurs langues ? En cas de 

doute sur l'interprétation de l'une des règles des présentes Conditions dans différentes 

langues, la version et l'interprétation espagnoles prévaudront toujours. 

 

RÈGLES COMMUNES DANS TOUTE LA STATION 

 

Article 2. Réservations, annulations et réductions de réservations   

 

2.1 ¿Cuándo se entiende confirmada una reserva ? Cuando se confirme en escrito. 

Seules les réservations confirmées par écrit seront valables. Les réservations peuvent 

être gérées à travers l'un des canaux et médias mis en place par Empordà Golf.  

 

2.2 À quel moment une réservation est-elle confirmée ? La réservation n'est valable qu'à 

partir du moment où la confirmation écrite est reçue. Si Empordà Golf ne répond pas 

à une demande, il sera entendu que la réservation n'a pas été acceptée. Toute infor-

mation fournie sur la disponibilité des services n'implique en aucun cas la confirma-

tion d'une réservation. 

 

2.3 Qu'est-ce qu'on réserve exactement ? Sauf indication contraire dans la réservation, 

Empordà Golf s'engage à fournir des unités ou des services dont les caractéristiques 

et les spécifications sont similaires à celles indiquées dans la réservation effectuée 

par le client. 
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2.4 Dois-je laisser une garantie pour réserver ? Empordà Golf peut exiger que les réser-

vations soient garanties par carte de crédit ou tout autre moyen de paiement numé-

rique (ci-après, la « Carte »). Dans le cas où la garantie, pour quelque raison que ce 

soit, n'est pas valable, Empordà Golf se réserve le droit de la rejeter.  

 

2.5 Autorisation de paiement par carte. En fournissant les données de la carte, le Client 

autorise Empordà Golf à facturer tous les montants correspondant aux présentes 

Conditions Générales ou tout montant particulier qui a été contracté, y compris les 

pénalités lorsque leur montant est spécifié dans les présentes Conditions. En outre, il 

autorise Empordà Golf à facturer tous les montants correspondants pour les achats, 

consommations ou autres frais effectués par le client. Empordà Golf peut conserver 

les données de la carte jusqu'à 48 heures après que le client ait quitté les lieux afin 

de facturer des frais supplémentaires en attendant ou plus tard.  

 

2.6 Saviez-vous que notre objectif est de devenir un centre de villégiature sans argent 

liquide ? Il est fortement recommandé que tous les paiements soient effectués par 

carte ou par d'autres moyens numériques. Afin de simplifier les processus et de pro-

mouvoir la transparence financière, l'objectif d'Empordà Golf est d'éliminer le paie-

ment métallique pour tous ses services.  

 

2.7 Que se passe-t-il lorsque le Client ne se présente pas avec une réservation effectuée 

sans garantie ? Si Empordà Golf a confirmé la réservation d'une chambre d'hôtel ef-

fectuée sans garantie, celle-ci doit être conservée jusqu'à 15h00 le jour prévu de l'ar-

rivée. Si le Client ne s'est pas enregistré avant cette heure, la réservation sera annulée 

et l'hôtel pourra disposer librement de la chambre. Dans le cas d'une réservation « 

heure de départ », celle-ci sera maintenue jusqu'au moment de la réservation, après 

quoi elle sera annulée. Dans le cas d'une réservation de table pour manger ou autre 

service, celle-ci sera annulée si le Client ne se présente pas après 10 minutes de 

l'heure réservée. 

 

2.8 Comment sont gérées les réservations et les annulations pour les personnes ou les 

groupes de moins de 8 personnes au tarif remboursable ? Pour effectuer une 
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réservation individuelle ou de groupe de moins de 8 personnes au tarif remboursable, 

il est nécessaire de fournir une garantie de carte de crédit ou de payer le montant 

spécifié pour chaque service lors de la réservation et de choisir le tarif remboursable. 

En cas d'annulation plus de 48 heures avant la date d'arrivée, Empordà Golf rembour-

sera gratuitement le montant total. Aux dates de forte demande, la marge d'avance 

(ci-après, « Marge d'avance ») peut être prolongée jusqu'à 7 jours, et sera annoncée 

dans les conditions spécifiques de la réservation. Cuando el Cliente cancele sin dar el 

Margen de Previn, se aplicarán las siguientes penalizaciones : 

 

✓ Les 2 premières unités seront pénalisées de 50% du prix du séjour réservé. 

✓ Les suivants jusqu'à 7, seront pénalisés de 35% du prix du séjour réservé. 

✓ Ceux qui dépassent 7 unités seront pénalisés de 25% du prix du séjour réservé. 

 

2.9 Comment sont gérées les réservations et les annulations pour les personnes ou les 

groupes de moins de 8 personnes au tarif non remboursable ?Pour effectuer une 

réservation individuelle ou de  groupe de moins de 8 personnes dans l'un de nos ser-

vices dans la modalité tarifaire non remboursable, il est nécessaire de payer 100% du 

montant lors de la réservation ou de fournir une carte de crédit de garantie et de 

choisir le tarif non remboursable. Cette réservation ne peut pas être modifiée et en 

cas d'annulation, Empordà Golf ne remboursera en aucun cas le montant, sauf en cas 

de force majeure. 

 

2.10 Comment sont gérées les réservations et les annulations d'hôtel pour les groupes 

de 8 personnes ou plus ? Pour effectuer une réservation d'hôtel d'un groupe de 8 

personnes ou plus, 30% du montant total de la réservation sera facturé, qui ne sera 

en aucun cas remboursable.  

 

✓ En cas d'annulation entre 29 jours ou plus et 15 jours avant la date d'arrivée, une 

pénalité de 50% du montant de la réservation sera appliquée.  

✓ En cas d'annulation entre 14 et 7 jours avant la date d'arrivée, une pénalité de 

80% du montant de la réservation sera appliquée.  

✓ En cas d'annulation moins de 7 jours avant la date d'arrivée, une pénalité de 

100% du montant de la réservation sera appliquée. 
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✓ En cas de force majeure affectant à la fois le Client et Empordà Golf, le montant 

sera toujours remboursable. 

 

2.11 Comment les annulations partielles d'hôtel sont-elles gérées en groupe de 8 per-

sonnes ou plus ? En cas d'annulation partielle, c'est-à-dire de réduction du nombre 

de places réservées dans un groupe de 8 personnes ou plus, les règles suivantes s'ap-

pliqueront : 

 

✓ S'il se situe entre 29 jours ou plus et 15 jours avant la date d'arrivée, une réduc-

tion allant jusqu'à 15% des réservations effectuées sans pénalité est autorisée. 

✓ S'il est effectué entre 14 et 7 jours avant la date d'arrivée, une réduction allant 

jusqu'à 10% des réservations effectuées sans pénalité est autorisée. 

✓ Si elle est notifiée moins de 7 jours avant la date d'arrivée, les annulations de 

réservations ne sont pas autorisées, pour lesquelles la totalité de la réservation 

sera payée. 

 

2.12 Comment sont gérées les réservations et les annulations d'heures de départ pour 

les groupes de 8 personnes ou plus ? Pour effectuer une réservation d'heures de 

départ pour un groupe de 8 personnes ou plus, un paiement de 30% du coût total de 

la réservation ou une garantie par carte de crédit sera exigé. Cet acompte sera inté-

gralement remboursable en cas d'annulation, qu'elle soit totale ou partielle, à condi-

tion d'être prévenu au moins une semaine avant la date réservée. Si le nombre de 

joueurs est réduit, le dépôt non remboursable sera également réduit dans la même 

proportion. Une fois cette période d'une semaine écoulée, le nombre exact de 

joueurs ayant une réservation de greenfee non remboursable (30%) doit être con-

firmé au moins 48 heures avant la date prévue afin que nous puissions faire les pré-

paratifs appropriés. Ce nombre peut varier par rapport au nombre utilisé pour calcu-

ler le dépôt non remboursable. Le montant final en attente, qui sera calculé en fonc-

tion du nombre de golfeurs qui joueront finalement, doit être payé le jour de la partie. 

Ce montant ne sera pas inférieur à l'acompte non remboursable calculé précédem-

ment. Dans le cas de groupes avec un grand nombre de joueurs, ces conditions peu-

vent être remplacées par d'autres conditions personnalisées qui ont été préalable-

ment convenues et acceptées. 
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2.13 Qu'entend-on par une plus grande force ? Aux fins des présentes Conditions, sauf 

dans d'autres circonstances particulières, toute circonstance extérieure, imprévisible 

ou inévitable qui empêche l'exécution des obligations confirmées sera considérée 

comme étant de force. 

 

2.14 Quels sont les prix ? Les prix des services seront ceux qui figurent sur la réservation 

ou, à défaut, ceux dont Empordà Golf dispose et publie à tout moment. Les services 

complémentaires offerts par Empordà Golf ne sont pas inclus dans le prix, sauf dis-

position contraire expresse dans la réservation. Empordà Golf mettra à la disposition 

des clients la liste des services et leurs prix.  

 

2.15 Quel est le prix des services supplémentaires ? Ce seront ceux qui, dans chaque cas, 

sont indiqués. L'utilisation de services supplémentaires, y compris la consommation 

dans n'importe quel point de vente (minibar, bar, restaurant, boutique, etc.), im-

plique l'acceptation explicite du prix correspondant, qui sera débité du compte du 

Client et devra être payé au moment du départ (« check out »). Dans le cas où le 

Client n'a pas été préalablement informé de l'utilisation d'un service ou d'une con-

sommation, il autorise expressément Empordà Golf à débiter le montant correspon-

dant sur sa Carte, même après le départ. 

 

2.16 Comment le paiement doit-il être effectué ? Le paiement doit être effectué en euros 

(€) par carte ou par des systèmes numériques validés. Empordà Golf vise à éliminer 

le paiement en vigueur. Même si les clients choisissent de payer en espèces, ils doi-

vent avoir une carte pour garantir les paiements. Les chèques personnels ou les paie-

ments par virement bancaire ne sont pas acceptés, sauf conditions personnalisées. 

 

2.17 Quand les clients de l'hôtel devront-ils payer ? Le Client de l'Hôtel est tenu de payer 

au moment du départ (« check out »), sur présentation de la facture. Dans le cas de 

séjours de plus de 7 jours, Empordà Golf peut réclamer le paiement par semaine. En 

aucun cas, le fait d'introduire une réclamation de quelque nature que ce soit ne dis-

pense le Client de l'obligation de payer l'hébergement et tout autre service ou con-

sommation. 
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2.18 Dans quelles situations Empordà Golf peut-il utiliser la carte ? Si le Client quitte Em-

pordà Golf sans effectuer le paiement intégral de la réservation, ou laissant le paie-

ment de la consommation ou de toute autre dépense imputable au Client, Empordà 

Golf est autorisé à facturer le montant total de la réservation, de la consommation et 

des dépenses, ainsi que les dommages constatés, sur la carte fournie. Dans ce cas, 

l'établissement enverra au Client par e-mail ou par courrier ordinaire, la facture avec 

lesdits frais et la preuve de paiement débitée de votre Carte. 

 

2.19 Si les produits sont achetés dans la boutique Proshop, quelle est la politique de re-

tour ? Le délai d'échange ou de retour d'un produit acheté dans la boutique Empordà 

Golf est de 30 jours calendaires à compter du moment de l'achat et une preuve 

d'achat d'origine est requise.  

 

✓ Empordà Golf n'acceptera pas l'échange ou le retour de produits qui ont été uti-

lisés, qui sont en mauvais état ou qui ont perdu leur étiquetage ou leur emballage 

d'origine. 

✓ Empordà Golf se réserve le droit de ne pas procéder à l'échange ou au retour de 

certains produits achetés dans le magasin qui, pour des raisons d'hygiène, ne 

sont plus adaptés à la vente. 

✓ Le remboursement des sommes versées pour les produits retournés sera effec-

tué par la remise d'un bon d'achat pour acheter des produits dans le même ma-

gasin pour la même importance que les produits retournés. Ce bon d'achat sera 

valable 60 jours à compter de la date d'émission. Si le client demande le rem-

boursement du montant payé, il peut le demander dans les 2 jours suivant l'achat 

et Empordà Golf procédera à son retour dans un délai maximum de 7 jours ou-

vrables à compter de la réception du produit retourné. Dans tous les cas, le rem-

boursement sera effectué par le même moyen de paiement que celui utilisé lors 

de l'achat initial. 

 

Article 3. Règles générales de coexistence  

 

3.1 L'attitude est importante. L'objectif de l'Empordà Golf Club est de devenir un 



 
 
 

8 

 

sanctuaire pour les amateurs de golf et leurs familles, en offrant une expérience ex-

ceptionnelle dans un environnement unique et serein, sans agitation ni cris, en res-

pectant au maximum les installations, l'étiquette et les règles du golf, axé sur les 

joueurs qui veulent profiter pleinement de ce sport dans un environnement sain et 

calme,  Entouré de personnes partageant les mêmes idées, attirées par la nature 

vibrante qu'offrent l'Empordà et la Costa Brava. Si le Client ou l'un de ses compa-

gnons ne participe pas à cette philosophie, Empordà Golf se réserve le droit d'expul-

ser le Client et ses compagnons sans qu'ils aient droit à une indemnisation ou à une 

indemnisation.  

 

3.2 Accès aux installations. L'accès aux installations est exclusivement réservé aux 

Clients, qui n'auront accès qu'à une partie des installations typiques des services 

qu'ils ont contractés.  

 

3.3 Pièce d'identité requise. Les clients et leurs accompagnateurs doivent fournir leurs 

documents d'identification respectifs chaque fois que le personnel d'Empordà Golf 

en fait la demande. 

 

3.4 Empordà Golf, un espace sans humo. Afin de protéger la santé et le bien-être de 

tous, il est interdit de fumer dans toutes les zones de l'Empordà Golf, à l'intérieur 

comme à l'extérieur, ainsi que sur les terrains de golf, à la seule exception des zones 

spécialement marquées pour les fumeurs. À cet égard, nous apprécions la coopéra-

tion de tous pour maintenir un environnement sain et agréable pour tous les clients 

et le personnel. 

 

3.5 Durabilité. Chez Empordà Golf, nous promouvons la durabilité et demandons à nos 

clients de collaborer en faisant un usage modéré et responsable de l'approvisionne-

ment en eau et en électricité, en particulier des systèmes de chauffage et de clima-

tisation.  

 

3.6 À consommer avec modération. Afin de promouvoir un environnement sûr et res-

pectueux pour tous les clients et le personnel, il est demandé à tous les clients de 

consommer de l'alcool de manière responsable et d'éviter tout comportement 
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susceptible de perturber l'ordre et la tranquillité des lieux. Dans le cas où un Client 

présente des signes de consommation excessive d'alcool, le personnel se réserve le 

droit de ne plus servir de boissons alcoolisées et de prendre les mesures nécessaires 

pour garantir son bien-être et celui des autres Clients.   

 

3.7 Interdictions spécifiques. Dans l'Empordà Golf, l'intention des objets et substances 

suivants, ainsi que les actions ou comportements indiqués ci-dessous, sont interdits 

dans toutes ses installations :  

 

1. Armes à feu, matières explosives ou inflammables. 

2. Objets ou éléments qui dégagent une odeur désagréable. 

3. Boutons-pression ou dispositifs similaires pouvant provoquer un incendie. 

4. Objets de tailles inhabituellement grandes ou en quantités inhabituelles. 

5. Drogues, stupéfiants ou substances similaires, dont la possession ou la consom-

mation est interdite en Espagne. 

6. Tout objet ou objet dont la possession est interdite en Espagne. 

7.  Abus d'alcool. 

8. Réaliser des actes ou des activités contraires à la législation en vigueur, aux 

bonnes mœurs ou à l'ordre public. 

9. Utiliser les installations à des fins autres que celles prévues ou celles qui sont 

habituelles dans ce type d'établissement dans le lieu qui est situé, sauf autori-

sation expresse et écrite. 

10. Apportez des repas ou des boissons de l'extérieur à consommer dans les instal-

lations, à l'exception de la nourriture pour les enfants de moins de 2 ans séjour-

nant à l'hôtel. De même, la consommation et la manipulation d'aliments ne sont 

pas autorisées dans les installations, à l'exception de celles proposées par l'éta-

blissement lui-même (i) dans le service de minibar, ou (ii) dans le service de 

chambre. 

11. Circulez ou soyez dans des espaces réservés au personnel ou privés.  

12. Promenez-vous le long des terrains de golf et de leurs sentiers sans l'autorisa-

tion du maréchal, sauf que vous obtenez les golfeurs sans lesquels vous jouez.  

13. Utiliser à mauvais escient les installations, l'équipement, le mobilier et les us-

tensiles, y compris, mais sans s'y limiter, les chambres, les serviettes, la literie, 
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les meubles, le matériel de location, les poussettes, etc. (ci-après, « Matériel et 

installations »). En cas de perte injustifiée, de vol ou de détérioration du maté-

riel et des installations, Empordà Golf se réserve le droit d'exiger une indemni-

sation du client pour réparer les dommages causés.  

14. Ne remettez pas les clés de la chambre lors du départ. S'ils ne sont pas restitués, 

Empordà Golf appliquera la pénalité établie à tout moment.  

15. Placez les vêtements sur la façade, à l'extérieur de l'hôtel ou sur les terrasses 

des chambres, à l'exception des cintres spécialement installés à cet effet. 

16. Se déplacer, sans l'autorisation de la Direction, dans les zones réservées au per-

sonnel.  

17. Amener des animaux dans les installations, à l'exception des chiens pour les-

quels des règles spéciales ont été prévues dans les présentes Conditions.  

 

3.8 Interdiction de marcher sur le terrain si vous n'arrêtez pas de jouer. Il est interdit 

de se promener sur le terrain de golf. Le terrain de golf n'est pas un jardin, ni un lieu 

de loisirs public, c'est une installation sportive, soumise à des règles, à des assu-

rances, à des conditions sportives, etc. et donc à toute personne qui doit se confor-

mer strictement aux règles établies ici. Empordà Golf n'est pas responsable des ac-

cidents que les personnes qui ont pénétré dans ses installations peuvent subir sans 

respecter les règles.  

 

3.9 Respectez le reste. Il est obligatoire de respecter les heures de repos nocturne 

(entre 23h00 et 8h00) et six heures (entre 14h00 et 17h00). D'une manière générale, 

vous devez toujours éviter de générer des bruits inutiles, en particulier pendant les 

créneaux horaires susmentionnés, afin de ne pas perturber le repos ou la tranquillité 

des autres clients. Les horaires indiqués pour l'utilisation des installations correspon-

dantes doivent être respectés par tous les Clients. Ces horaires peuvent varier en 

fonction de la saison de l'année et du jour de la semaine. Les clients doivent s'assurer 

qu'ils connaissent les horaires mis à jour et agir en conséquence pour éviter les in-

terruptions des services de l'hôtel. 

 

3.10 Vêtements à l'hôtel. Empordà Golf ne veut pas adopter un code vestimentaire spé-

cifique, mais attend de ses clients qu'ils respectent les traditions et les pratiques qui 
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prévalent généralement dans ce type de complexe de golf. Les vêtements décon-

tractés tels que les t-shirts, les shorts et les chaussures confortables sont autorisés 

dans les espaces publics. Sur les terrasses et la piscine, l'utilisation d'un linge de bain 

approprié est autorisée. L'utilisation de salles de bain ou de chemises ou de T-shirts 

torse nu n'est pas autorisée à l'intérieur de l'hôtel ou du club-house. Au restaurant, 

sauf pendant les saisons chaudes, nous recommandons des vêtements appropriés 

pour le dîner, tels que des pantalons longs et des chemises serrées. L'utilisation de 

vêtements avec des messages offensants ou inappropriés est interdite. 

 

3.11 Que faire si je constate des lacunes ? Dans le cas où le Client constate une déficience 

dans l'un des services fournis ou une détérioration déraisonnable des installations, 

des équipements, du mobilier ou des ustensiles de l'hôtel, il doit en informer immé-

diatement la Direction afin de permettre la réparation de ceux-ci. Aucune réclama-

tion après le séjour ne sera acceptée. 

 

3.12 Que faire en cas d'imprévu ? Informer immédiatement la direction en cas de mala-

die contagieuse, de défaillances, d'infractions ou de délits connus pour se produire 

dans les installations, afin qu'Empordà Golf puisse prendre les mesures appropriées 

et, le cas échéant, les porter à la connaissance des autorités compétentes.  

 

3.13 Comment traiter les objets de valeur ? Les bijoux, l'argent ou d'autres objets de 

valeur doivent être déposés dans le coffre-fort disponible dans les chambres. Bien 

qu'Empordà Golf prenne toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des 

objets de valeur de ses clients, elle n'est pas responsable de la perte ou du vol de ces 

objets au-delà de l'indemnisation couverte, le cas échéant, par l'assurance qu'elle 

avait contractée. Par conséquent, il est recommandé aux utilisateurs de déposer 

tout objet de valeur dans le coffre-fort et de le garder fermé lorsqu'ils sont à l'exté-

rieur de la pièce. Empordà Golf n'est pas responsable de la perte, du vol ou du vol 

d'objets ou d'argent dans ses installations, y compris les chambres, y compris celles 

déposées à la réception ou dans le coffre-fort de la chambre. 

 

3.14 Comment procédons-nous avec les objets perdus ? Si vous trouvez des objets per-

dus dans les installations de l'Empordà Golf, ils doivent être conduits à la réception, 
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où ils seront conservés pendant un mois. Les objets perdus sur le terrain de golf, tels 

que les clubs, les housses, etc., seront remis au Caddie Master, qui les gardera éga-

lement pendant un mois. Passé ce délai, Empordà Golf les considérera comme aban-

donnés. 

 

3.15 J'abandonne mes affaires. En cas d'abandon des biens ou d'expulsion des lieux pour 

une cause justifiée, Empordà Golf pourra retirer les effets personnels du Client et 

procéder à un inventaire qui devra être signé par deux témoins. Si le Client n'a pas 

réclamé ses effets personnels dans un délai d'un mois à compter de la notification, 

Empordà Golf les considérera comme abandonnés. 

 

3.16 Responsabilité sportive. Dans l'Empordà Golf, diverses activités physiques et spor-

tives sont promues, à la fois fournies directement et par des tiers. En contractant 

l'une de ces activités, le Client accepte et déclare ce qui suit : (i) Être dans des con-

ditions de santé adéquates pour l'exercice de l'activité correspondante, (ii) Con-

naître et respecter la réglementation et la réglementation applicables, ainsi que les 

risques inhérents à l'activité correspondante. Empordà Golf est exonéré de toute 

responsabilité pour les accidents ou incidents survenant au cours de ces activités. 

 

Article 4. Réglementation sur les chiens  

 

4.1 Les chiens sont les bienvenus. Conformément aux règles établies ci-dessus, les chiens 

sont autorisés dans les installations de l'Empordà Golf.  

 

4.2 Combien y a-t-il de chiens ? Un maximum de deux chiens par partie est autorisé sur le 

terrain de golf, à condition que le droit de chien établi par Empordà Golf soit payé et 

qu'ils soient attaqués et surveillés par leurs propriétaires. Ils peuvent également être 

dans le Clubhouse et d'autres installations de l'Empordà Golf dans les mêmes condi-

tions. Si la présence ou les déplacements des chiens appartiennent à d'autres per-

sonnes, la Direction ou le personnel responsable des installations peut, à leur discré-

tion et en tenant compte de toutes les circonstances, leur interdire l'entrée ou exiger 

qu'ils quittent les lieux. Un chien par chambre est autorisé à l'hôtel, à condition que le 

client paie le supplément correspondant et garde le chien à tout moment. Si le client 
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souhaite amener plus d'un chien par chambre, il doit en informer l'Empordà Golf et 

décidera, en fonction des circonstances, d'accorder ou de dénigrer l'autorisation. En 

tout état de cause, le Client devra signer un document dans lequel il s'engage à respec-

ter la réglementation spécifique. 

 

4.3 Y a-t-il des limites ? En effet, et en résumé, elles sont les suivantes : 

 

a) Les chiens agressifs qui peuvent causer des dommages aux personnes ou aux instal-

lations ou les chiens qui, en raison de leur nature objective ou de l'éducation reçue, 

ne sont pas aptes à vivre dans nos installations, ne sont pas autorisés. En cas de 

doute, ce sera la Direction qui décidera. 

 

b) Le personnel de l'Empordà est habilité à exiger la présentation des certificats de 

santé correspondants de l'animal. 

 

c) Le chien des golfeurs ne pourra pas marcher sur les greens et les tees, mais sur les 

chemins et les criques tant qu'il s'en approche et qu'il respecte les règles. Les clients 

qui ne jouent pas au golf ne peuvent pas entrer dans le terrain de golf ou marcher 

le long de ses sentiers.  

 

d) Le propriétaire est obligé de recueillir les excréments de son chien et de diluer im-

médiatement avec beaucoup d'eau les cercles d'urine afin de ne pas endommager 

la pelouse avec l'azote contenant l'urée. En ce sens, les chiens dont les propriétaires 

ne disposent pas de sacs ou de récipients d'eau adéquats peuvent être empêchés 

d'entrer. Empordà Golf mettra à la disposition des clients les bouteilles et les pro-

duits spéciaux qui doivent être utilisés.   

 

e) Si un chien sucre ou endommage du matériel et des installations, il sera de la res-

ponsabilité du propriétaire de nettoyer l'endroit concerné ou, le cas échéant, de 

réparer ou d'indemniser les dommages causés. Si celle-ci ne peut pas être réparée 

et doit être effectuée par Empordà Golf, le montant de cette réparation doit être 

compensé par le propriétaire. 
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f) Le propriétaire sera responsable des désagréments ou des blessures que son chien 

pourrait causer à toute personne qui se trouve dans les installations d'Empordà 

Golf. 

 

4.4 La présence de chiens peut-elle être restreinte ? Empordà Golf se réserve le droit de 

Restreindre ou suspendre, temporairement ou définitivement, l'entrée des chiens 

dans leurs installations ou une partie de celles-ci, ainsi que permettre des zones réser-

vées et fermées à l'usage exclusif des chiens. Vous pouvez également restreindre l'en-

trée d'un ou plusieurs propriétaires de chiens si vous estimez que, malgré les règles 

établies, cela perturbe la bonne coexistence ou l'entretien des installations. 

 

NORMAS ESPECÍFICOS DE CADA SERVICO 

 

Article 5.  Règles spécifiques à l'hôtel 

 

5.1 Quelles sont les informations minimales requises pour s'enregistrer à l'hôtel ? Pour 

entrer dans l'hôtel, le Client doit fournir ou faire fournir les informations et documents 

suivants :  

 

✓ Nom et apparents, âge, sexe, date de naissance et adresse. 

✓ DNI, NIE ou passeport. 

✓ Carte de crédit. 

✓ Toute autre information et documentation qui peut être considérée comme né-

cessaire ou requise par la législation en vigueur à un moment donné. 

✓ Remplir et signer la feuille d'admission qui, avec la réservation, aura le statut 

d'hébergement ou de contrat d'hébergement signé entre Empordà Golf et le 

Client et auquel les présentes Conditions seront incorporées. 

✓ Si l'invité est un golfeur, indication de votre handicap.  

 

5.2 Quelles sont les recommandations à suivre ? Se recomienda al Cliente que siga las 

siguientes recomendaciones :  
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✓ Surveillez et contrôlez vos objets et équipements.  

✓ Fermez la porte de votre chambre lorsque vous la quittez. 

✓ Gardez la porte fermée lorsque vous êtes dans la pièce. 

✓ Fermez l'équipement lorsqu'il n'est pas utilisé et placez-le dans le placard de la 

chambre. 

✓ Si el equipaje tiene cerradura, usarla siempre.  

✓ Informez la direction de toute anomalie visible.  

✓ N'exposez pas de bijoux, d'argent ou d'objets de valeur dans votre chambre et, si 

nécessaire, conservez-les toujours dans le coffre-fort.  

✓ N'invitez pas d'inconnus dans votre chambre et ne leur donnez pas leur numéro.  

✓ Ne permettez pas au personnel de réparation et d'entretien de l'hôtel d'entrer 

dans votre chambre sans l'autorisation préalable de la direction.  

✓ Ne permettez pas l'entrée dans la chambre aux personnes ayant des livraisons ou 

des services qui n'ont pas été demandés. 

 

5.3 Quelle est la durée du séjour ? La durée du séjour sera celle indiquée dans la réserva-

tion et est indiquée sur la fiche d'admission, sans préjudice de pouvoir la modifier d'un 

commun accord à tout moment ultérieur. En haute saison ou dans des circonstances 

particulières, Empordà Golf peut exiger la réservation minimale de plus d'une journée 

de séjour ou de service. 

 

5.4 Quelles sont les heures de départ et d'entrée ? Le Client peut occuper la chambre 

contractante de l'hôtel à partir de 15h00 le jour de l'arrivée (ou en période de forte 

affluence ou de circonstances particulières à partir du moment où elle est préparée et 

propre) jusqu'à 12h00 le jour du départ. Dans certaines circonstances, l'Hôtel peut per-

mettre au Client d'occuper la chambre contractée au-delà de l'heure établie en exi-

geant le paiement des frais suivants :  

 

✓ jusqu'à 3 heures : 25% du prix journalier convenu avec le client 

✓ plus de 3 et jusqu'à 6 heures : 50% du prix journalier convenu avec le Client 

✓ et plus de 6 heures : 100% du prix journalier convenu avec le Client 

 

5.5 Que se passe-t-il si un Client anticipe son départ ?Si le Client quitte la chambre avant 
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la date de départ convenue, il doit payer la totalité du prix sans avoir droit à une ré-

duction ou à une réduction. 

 

5.6 Que faire si vous perdez la clé de votre chambre ? En cas de perte ou de perte de la 

clé d'accès à la chambre, seul le personnel de la réception est habilité à fournir une 

nouvelle clé, après avoir justifié de votre identité par le Client.  

 

Article 6. Règles spécifiques au golf 

 

6.1 Combien de parcours y a-t-il à Empordà Golf ? Empordà Golf dispose de deux terrains 

de golf : « Empordà Links » et « Empordà Forest ». Eventualmente, modificaando los 

reridos, puede disposer dos campos alternativos : « Empordà Old Course » y « Em-

pordà New Course ».  

 

6.2 Sous quelles modalités pouvez-vous jouer ? Les clients peuvent jouer en mode Green-

fista, c'est-à-dire en payant le prix du greenfee établi (pour un ou plusieurs départs) ou 

la modalité de paiement périodique par membre d'une redevance pour l'utilisation du 

terrain plus le droit de gérer le jeu par sortie qui est établie.  

 

6.3 Puis-je jouer sans m'enregistrer ? L'accès au terrain de golf n'est pas autorisé sans 

avoir préalablement complété et complété le processus d'enregistrement établi à tout 

moment. Aucun joueur ne peut sortir et jouer sans s'être inscrit, au moins les données 

suivantes : 

 

✓ Nom complet, code postal et pays d'origine. 

✓ Pièce d'identité (DNI, NIE ou passeport). 

✓ Handicap (HDP) ou indication équivalente de votre niveau de jeu. 

✓ Cuando se trate de Socios o playeres cuyos datos ya parte del sistema, no deberán 

introducir de nuevo estos datos, pero si hacer el procedimiento de check in abbre-

viado.   

 

1. ¿A qué hora se debe llegar al tee de salida? Les heures de départ sont planifiées pour 
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éviter les files d'attente et les foules, ce qui permet un départ en douceur. Le joueur 

doit vous présenter au tee entre 5 et 10 minutes avant l'heure réservée. Le premier 

joueur de la manche doit commencer sa partie à l'heure prévue. Arriver en retard au 

tee peut perturber le rythme du jeu et affecter les joueurs derrière vous. En cas de 

retard, le commissaire peut interdire le départ et, lorsqu'il le juge possible, le reporter, 

mais cette option ne peut être garantie.  

 

6.4 Quelles règles de jeu le golfeur doit-il respecter ? En plus de ces Conditions, les règles 

de golf publiées par la Fédération Royale Espagnole de Golf s'appliqueront également, 

qui sont la traduction de celles approuvées conjointement, et internationalement, par 

le R&A (Royal and Ancient Golf Club de St. Andrews) et l'USGA (United States Golf As-

sociation). Ces règles régissent le jeu de golf dans le monde entier (ci-après, l'ensemble 

des règles et les règles applicables seront appelés les « Règles du golf »). Le fait de 

partir jouer sur le terrain de golf implique pour le joueur d'avoir accepté de se confor-

mer et de respecter les présentes Conditions, y compris les Règles du Golf. 

 

6.5 Y a-t-il un code vestimentaire pour sortir à la campagne ? Empordà Golf ne veut pas 

adopter un code d'étiquette spécifique, mais attend des joueurs qu'ils regardent en 

fonction du jeu de golf et regardent avec les vêtements distribués par des fournisseurs 

spécialisés dans ce sport ou similaire. Bien qu'il n'y ait pas de code spécifique, il est 

interdit de porter des maillots de bain, des sarongs, des cow-boys, des pantalons de 

pirates, des pantalons de camouflage ou militaires, ou avec plusieurs chignons, ainsi 

que des vêtements de sport tels que des candalas, des sweat-shirts et des chemises 

sans cuir ou sans manga dans le cas des hommes ou des débardeurs dans le cas des 

femmes. Les t-shirts ne sont pas non plus autorisés. En général, les polos doivent être 

portés à l'intérieur du pantalon, sauf que le maréchal, appréciant différentes circons-

tances objectives ou subjectives, autorise leur port à l'extérieur. L'utilisation de chaus-

settes est obligatoire. Les casquettes ou les protections de tête doivent être assorties 

au golfe et toujours placées avec la visière à l'avant. L'utilisation de chaussures de golf 

sans clavos est obligatoire. En cas de doute, les joueurs peuvent se rendre à l'accueil 

du golf ou consulter le Marshal pour plus d'informations. Le maintien de ces formes 

permet de préserver la culture, les valeurs et la tradition de ce sport. 
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6.6 Quelles sont les règles spécifiques d'entretien des parcours adoptées à l'Empordà 

Golf ? L'exigence est essentielle pour maintenir notre parcours dans des conditions 

optimales et s'assurer que tous les joueurs puissent profiter d'une expérience de golf 

de haute qualité. En ce sens, les joueurs doivent se conformer scrupuleusement aux « 

Règles relatives à l'entretien du terrain de golf » détaillées à l'annexe I des présentes 

Conditions. Le non-respect de ces règles peut entraîner l'expulsion du joueur du terrain 

et même des installations. Le non-respect répété de ces règles sera toujours considéré 

comme une faute grave et, sauf exception, entraînera l'expulsion immédiate du ter-

rain. 

 

6.7 Conduite punissable dans le domaine du golf. Les fautes contraires à l'esprit et aux 

traditions du golf sont considérées, entre autres, comme suit : 

 

✓ Ocultación o suplantación de identidad. La dissimulation ou l'usurpation de l'iden-

tité ou la tentative de l'obtenir pour éviter ou réduire le paiement des services 

fournis par Empordà Golf est considérée comme une faute grave.  

 

1. Pas de présentation. Le joueur pourra annuler une réservation sans conséquence 

à condition de le faire au moins 48 heures à l’avance, et aura la possibilité de le 

faire via l’une des plateformes disponibles. Si un joueur ne se présente pas à 

l’heure réservée sans justification raisonnable, Empordà Golf peut exiger une pé-

nalité de 50% du green fee. Si vous êtes membre, en plus d’être obligé de payer les 

frais de gestion correspondants, après le troisième 'No Show', vous ne pourrez pas 

effectuer de réservations pendant un mois. 

 

✓ Objets trouvés sur le terrain. Tout joueur surpris en train de ramasser des balles 

dans des lacs ou d'autres zones des installations ou de laisser sur le terrain des ob-

jets et du matériel qui ne lui appartiennent pas, sera sanctionné conformément 

aux présentes conditions. 

 

✓ Toilette et hygiène. Il est important de maintenir le nettoyage et l'hygiène sur le 

terrain de golf. Par conséquent, il est interdit d'uriner ou de déféquer n'importe où 

dans le champ, en dehors des salles de bain installées à cet effet. 
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✓ Balles d'entraînement. Les ballons d'entraînement fournis aux Clients lors du 

Camp d'entraînement sont la propriété exclusive du club. En conséquence, les 

Clients ne sont pas autorisés, qui se les approprient, s'utilisent pour jouer sur le 

terrain ou se réutiliser sans autorisation ou sans payer les Frais correspondants. 

Tout joueur qui découvre ces comportements sera sanctionné conformément aux 

présentes Conditions. 

 

✓ Bruit et cris. Pour maintenir une atmosphère de respect et de cordialité, il est in-

terdit de crier sur le terrain ou de faire des bruits gênants, en particulier pendant 

le jeu des autres joueurs. 

 

✓ Attitudes agressives. En aucun cas, un comportement irrespectueux ou agressif ne 

doit être toléré ou justifié, à moins qu'il ne soit utilisé pour la légitime défense. 

Tout différend ou désaccord entre les joueurs ou les jeux doit être résolu pacifi-

quement et respectueusement, sans recourir aux cris, à l'intimidation ou à toute 

forme d'agression, qu'elle soit verbale ou physique. En cas de conflit ou de diffé-

rend, le joueur s'abstiendra de harceler les autres et devra immédiatement signa-

ler l'incident à la réception du club ou aux commissaires, qui prendront les me-

sures appropriées en fonction des circonstances.  

 

✓ Utilisation et retour du matériel de location. Le matériel loué (chariots, pous-

settes, poteaux, etc.) doit être restitué au Caddy Master dans le même état de 

conservation que celui dans lequel il a été livré, immédiatement après la fin de 

l'utilisation pour laquelle il a été loué.  Il est de la responsabilité du joueur de 

s'assurer que le matériel est en bon état avant utilisation, et de signaler tout dom-

mage ou anomalie constaté lors de la Même. Le Club sanctionnera les joueurs qui 

ne retournent pas le matériel à leur lieu de ramassage.  

 

6.8 Il est obligatoire pour chaque joueur d'apporter son sac de bâtons. Chaque joueur 

doit porter son sac de bâton correspondant. Il n'est pas permis de partager des clubs 

avec d'autres joueurs, ni de quitter le terrain en tant que joueur sans retirer le sac 

réglementaire.  
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6.9 Il est obligatoire pour chaque joueur de porter son sac de clubs et de jouer avec une 

seule balle. Chaque joueur doit apporter son propre sac de bâtons. Il n’est pas permis 

de partager des clubs avec d’autres joueurs, ni de sortir sur le terrain en tant que joueur 

sans porter le sac réglementaire du club. Il n'est pas non plus permis de jouer avec plus 

d'une balle de golf, sauf si la modalité du jeu l'exige ou si le Club l'autorise. 

 

6.10 Qui peut jouer à Empordà Golf ? Pour jouer sur l'un ou l'autre des deux terrains, le 

joueur doit prouver à la réception qu'il est en possession d'une licence de fédération 

valide. À certaines heures ou sur certains parcours, le club peut établir des restrictions 

d'accès pour les joueurs dont le handicap dépasse un certain niveau. En cas de handi-

cap supérieur au maximum indiqué et à condition que le départ soit autorisé, le ou les 

joueurs devront être accompagnés d'un professionnel qui assumera la responsabilité 

de respecter les règles et, en particulier, d'assurer le rythme de jeu. 

 

6.11 Combien de joueurs peuvent quitter une partie ? Le nombre maximum de personnes 

autorisées dans chaque jeu est de 4. En aucun cas, les groupes de plus de 4 personnes 

ne seront autorisés sur le terrain. Dans les cas où un joueur est accompagné d'un cadet, 

le Prévôt ou l'Accueil peuvent autoriser des dérogations s'ils le jugent opportun en 

fonction de l'affluence et du niveau des joueurs sur le terrain, mais en aucun cas le 

nombre ne sera autorisé à dépasser 6 personnes par partie, maximum 4 plus 2 caddays. 

Pour éviter toute confusion, « cadet » s'entend comme la personne qui assiste un gol-

feur lors de la pratique du golf, prend le sac de clubs, conseille sur les conditions de jeu 

et fait des recommandations sur le club à choisir. Cuando se trate de campeonatos, se 

estará a lo que específicamente se haya dispuesto.  

 

6.12 Sont-ils autorisés sans être joueurs ou caddies ? Uniquement lorsqu'il est autorisé par 

la réception ou le commissaire et ne réduit pas le rythme de jeu sur le terrain en raison 

de la limitation du nombre de personnes par match. La somme totale des joueurs et 

des non-joueurs par partie ne peut jamais dépasser 4 (sauf dans les cas prévus par le 

cadet). Dans tous les cas, les accompagnateurs seront toujours sous la surveillance et 

la responsabilité du golfeur qui les a emmenés sur le parcours. Le maréchal peut à tout 

moment exiger que le compagnon ou le gibier quitte le terrain en cas de violation des 
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règles susmentionnées. Cuando se trate de campeonatos, se estará a lo que específi-

camente se haya dispuesto. 

 

6.13 Les enfants en bas âge ou les bébés sont-ils autorisés à être emmenés à la campagne 

? En général, un joueur n'est pas autorisé à emmener de jeunes enfants qui ne sont 

pas fédérés ou des bébés sur le terrain de golf. Cependant, le joueur peut demander 

une autorisation spéciale à la réception. L'octroi d'une telle autorisation dépend des 

circonstances objectives et subjectives spécifiques du moment, et peut être accordé 

s'il est considéré qu'il n'y a pas de risque pour le mineur, qu'il ne peut pas interférer ou 

perturber le jeu des autres joueurs, ni qu'il n'est affecté par le rythme du jeu. La somme 

totale des joueurs et des garçons par match ne peut jamais dépasser 4. Nonobstant ce 

qui précède, le maréchal peut à tout moment exiger du joueur et du garçon ou du jeu 

qu'ils quittent le terrain si, à son seul jugement, il apprécie les circonstances qui le per-

mettent. 

 

6.14 Est-il possible de laisser des sacs en garde à vue et de louer des sacs-bâtons ?  Le 

joueur peut laisser son sac en garde à vue en payant le tarif établi, ainsi que louer, tant 

qu'il y a du matériel disponible, un ensemble complet de bâtons et de sac. Les infor-

mations les plus précises et les plus récentes sur le matériel en garde ou en location, y 

compris l'assurance contractée et ses importations, seront disponibles à la réception 

du Club. Si vous perdez le sac ou ne le retournez pas, vous devrez en payer les frais.  

 

6.15 Existe-t-il des chariots manuels et électriques ? Le joueur peut utiliser un chariot ma-

nuel ou électrique de l'Empordà Golf tant qu'il y a de la disponibilité, sous réserve des 

règles et des tarifs déterminés par l'Empordà Golf à tout moment. Les joueurs s'en 

occupent et les rendent au Caddy Master immédiatement après la partie. Empordà 

Golf sanctionnera les clients qui perdent, se relèvent, endommagent la voiturette qu'ils 

ont utilisée ou ne la rendent pas au Caddy Master après la partie. Le montant de la 

sanction sera déterminé et communiqué par le club à tout moment. Le joueur peut 

également utiliser son propre chariot manuel ou électrique. 

 

6.16 Peut-on utiliser des poussettes ? Les joueurs ne peuvent utiliser que les voiturettes 

fournies par Empordà Golf en respectant le tarif établi. Afin de gérer la demande de 
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buggys et de garantir la disponibilité de ces véhicules, ceux-ci doivent être réservés au 

moins 48 heures à l'avance. Le buggy ne peut être utilisé que pour entrer sur le terrain 

de jeu ou le terrain d'entraînement et doit être rendu immédiatement aux installations 

de Caddy Masters à la fin du match. Si le véhicule n'a pas été restitué dans les 6 heures 

suivant l'heure de départ sur le parcours, Empordà Golf peut imposer une pénalité fi-

nancière au joueur. Le montant de la sanction sera déterminé par le club à tout mo-

ment. Le joueur est responsable de prendre soin et de rendre le buggy dans le même 

état que celui dans lequel il l'a reçu. Empordà Golf sanctionnera les clients qui perdent, 

enlèvent ou endommagent le buggy. Le montant de la sanction sera déterminé par le 

club à tout moment. 

 
6.17 Où les poussettes peuvent-elles circuler ? Le buggy ne peut être utilisé que pour se 

rendre sur le terrain de jeu ou au practice et doit être rendu immédiatement aux ins-

tallations de Caddy Masters à la fin du match. Si le véhicule n'a pas été restitué dans 

les 6 heures suivant l'heure de départ sur le parcours, Empordà Golf peut imposer une 

pénalité financière au joueur. Le montant de la sanction sera déterminé et communi-

qué par le club à tout moment. Les poussettes doivent respecter à tout moment le 

règlement du parcours et les indications des commissaires et des autres membres du 

personnel de l'Empordà Golf. Ils ne peuvent pas circuler près des tertres de départ ou 

des verts ou dans les zones restreintes. En cas d'orage ou de fortes pluies, et pour des 

raisons de sécurité, Empordà Golf peut généralement interdire son utilisation, bien 

qu'il ait contracté le service. 

 

6.18 Peut-on utiliser des motos électriques ? Non. La circulation de motos électriques, de 

scooters, ainsi que de tout autre véhicule ou invention similaire sur les terrains de golf 

de l'Empordà Golf est expressément interdite. 

 

6.19 Fermeture du terrain pour maintenance ou événements sportifs. La fermeture du ter-

rain, à la suite de travaux d'entretien ou de célébration d'événements sportifs, n'aura 

pas d'impact sur les frais d'adhésion. Dans tous les cas, Empordà Golf informera les 

membres à l'avance afin qu'ils puissent prendre des dispositions. 

 

6.20 Fermeture du champ pour des raisons de sécurité. Le terrain peut être fermé ou 
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restreint pour des raisons de sécurité, lorsqu'en raison des conditions météorologiques 

dues à la pluie, avec ou sans appareils électriques, aux inondations, au manque de vi-

sibilité, au gel, à la neige ou aux vents forts ou à d'autres phénomènes, il existe un 

risque pour les joueurs et les autres membres du personnel ou lorsque le jeu pourrait 

causer des dommages importants au terrain lui-même qui affectent son entretien (ci-

après,  « Causes de fermeture »). La décision sera prise par la direction après consulta-

tion de votre équipe. Si, pour des raisons de fermeture, le joueur de Greenfista ne peut 

pas terminer sa partie sur le terrain de golf le jour de sa réservation, Empordà Golf fera 

tout son possible pour proposer une autre date de jeu. Dans le cas où il n'y a pas de 

disponibilité des horaires par Empordà Golf ou si le joueur n'accepte pas l'offre, la moi-

tié du montant payé pour la réservation sera remboursée si le joueur a terminé les 9 

premiers trous, ou le montant total dans tous les autres cas. 

 

6.21 Fermeture forcée pendant plus de 15 jours et retour des Cuotas. Dans le cas où la 

fermeture des deux champs intervient en raison d'un cas de force majeure pour une 

période supérieure à 15 jours, le Membre peut demander le remboursement de 50% 

du montant proportionnel correspondant à la période pendant laquelle les deux 

champs restent fermés (ci-après, « Retour pour inactivité »).  

 

6.22 J'ai abandonné mes affaires au Caddy Master. Les sacs et autres objets de golf trouvés 

dans le Caddy Master et qui ne sont pas stockés en tant qu'élèves ou gardiens, seront 

mis à la disposition du joueur lorsque leur propriétaire sera connu. Si le propriétaire 

n'est pas connu, il sera considéré comme un objet abandonné et il ne sera conservé 

qu'un mois. Si un membre cause un faible et ne retire pas son matériel de sport dans 

un mois à compter du dernier jour du mois au cours duquel il est tombé bas, le matériel 

sera considéré comme abandonné. 

 

6.23 Torneos e inscripción. Empordà Golf peut organiser des tournois nationaux et interna-

tionaux. Sauf disposition spécifique, l'inscription aux tournois doit être effectuée 48 

heures avant le début du tournoi. Pour que cette inscription soit effective, le paiement 

de l'acompte correspondant doit être effectué. L'inscription aux tournois peut être ef-

fectuée, alternativement : (i) numériquement par les moyens prévus à cet effet ou (ii) 

physiquement à la réception.  
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6.24 Annulation des inscriptions. Les inscriptions aux tournois peuvent être annulées au 

moins 48 heures avant le début du tournoi correspondant. Dans ce cas, Empordà Golf 

remboursera au joueur inscrit le montant total du dépôt par le biais du même mode 

de paiement que celui utilisé pour son crédit. En cas d'annulation totale d'un tournoi 

pour des raisons imputables à Empordà Golf, celui-ci sera tenu de rembourser l'inté-

gralité de l'acompte versé par les joueurs qui y sont inscrits. 

 

6.25 Célébrations formelles. Les tournois, leurs célébrations et les cérémonies de remise 

des prix se dérouleront dans une atmosphère de tranquillité et de respect absolus, en 

évitant tout excès de bruit ou comportement inapproprié. Bien que l'enthousiasme et 

la joie soient valorisés, tout emprunt excessif qui peut perturber l'harmonie et l'expé-

rience des autres doit être évité.  

 

6.26 L'école des enfants. L'école maternelle accueille les enfants à partir de 6 ans. Le coût 

de l'école des enfants sera établi par Empordà Golf. Les tarifs applicables peuvent être 

établis annuellement, avec le reste des tarifs de l'Empordà Golf, ou individuellement 

pour chaque parcours ou classe spécifique. N'importe quel enfant peut s'inscrire. Dans 

le cas où des cours ou des tournois sont annulés par Empordà Golf, vous serez tenu de 

rembourser le montant payé. 

 

Article 7. Caractéristiques du golf dans la modalité Socio 

 

7.1 Qui peut être membre de l'Empordà Golf ?  Toute personne qui remplit les conditions 

pour être un joueur de l'Empordà Golf, paie le droit d'entrée qui est établi et est admise 

par la direction après avoir reçu deux lettres de recommandation positive d'au moins 

deux membres actifs. Le nombre de places d'adhésion est fixé à la discrétion d'Em-

pordà Golf. Empordà Golf se réserve le droit d'établir d'autres conditions pour l'admis-

sion de nouveaux membres. Une fois admis, le Membre doit enregistrer ses données 

et autres informations en remplissant le formulaire d'inscription à l'adhésion que le 

club a établi.   

 

7.2 Y a-t-il des frais d'inscription pour devenir membre ? Empordà Golf se réserve le droit 
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d'établir un paiement pour accéder au statut de Membre (ci-après, « Frais d'inscrip-

tion »). En aucun cas, le droit d'entrée ne pourra être exigé de ceux qui, au moment de 

l'établissement, bénéficiaient de la qualité de Membre, ni de ceux qui bénéficiaient 

d'une période de congé conformément au présent règlement (ci-après, le « Congé »), 

mais de ceux qui, ayant perdu la qualité de Membre pour quelque raison que ce soit,  

Ils demandent leur réadmission. 

 

7.3 ¿Cuándo puede darse de alta un Socio ? L'inscription du Membre aura lieu au cours 

du mois de janvier de chaque année. Exceptionnellement, vous pouvez vous inscrire à 

n'importe quel autre mois de l'année, en respectant les frais correspondant à l'année 

complète.  

 

7.4 Quand un partenaire peut-il descendre et quels effets cela a-t-il ? Après un an d'an-

cienneté, le Membre peut renoncer à sa condition à tout moment. Le retrait volontaire 

ne nécessite aucune motivation. Pour que le Low soit effectif, le Membre doit remplir 

le Low Model, qui sera disponible au club, sur le site web ou sur les systèmes numé-

riques activés, au moins 15 jours avant la date d'entrée en vigueur de l'annulation. La 

perte du statut de membre, sauf en cas de congé établi ou avec l'autorisation expresse 

de la Direction, empêchera le joueur de se réadmettre en tant que Membre jusqu'à 3 

ans après le dernier jour du mois au cours duquel il a perdu sa condition.  

 

7.5 Des victimes disciplinaires peuvent-elles être infligées ? Conformément au régime 

disciplinaire établi dans les présentes Conditions, Empordà Golf se réserve le droit de 

retirer le statut de Membre à ceux qui, de manière répétée ou grave, ne respectent 

pas les Conditions ou les Règles du Golf ou, de toute autre manière, portent atteinte à 

la conservation du parcours ou des installations. De même, il se réserve le droit de 

retirer la condition lorsque le comportement de ces préjugés ou peut nuire à la bonne 

coexistence et à l'harmonie sociale. La perte de l'adhésion n'oblige pas au rembourse-

ment des Frais admis ou dus.   

 

7.6 Quels sont les frais applicables aux membres ? Las que estén publicadas para cada 

año. Empordà Golf ne peut modifier les Tarifs Membres que pour une année ou une 

année suivante. Cette modification des Tarifs sera effectuée par Empordà Golf à sa 
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seule discrétion, sans que l'historique des prix ou les indices généraux de mise à jour, 

ou toute autre circonstance, n'implique une limitation de son libre arbitre ou de genre 

un droit ou une attente en faveur des Membres. Dans le même sens, et dans une juste 

réciprocité, l'ancienneté d'un membre ne donne au Club aucun droit d'exiger sa per-

manence, ni le paiement d'une certaine cotisation. Si Empordà Golf ne communique 

pas la modification un mois avant la fin de l'année, les tarifs seront automatiquement 

renouvelés pour l'année suivante, en appliquant exclusivement les variations en pour-

centage qui, plus ou moins, couvrent l'indice général des prix à la consommation (IPC) 

fixé par l'Institut national de la statistique (un organisme qui le remplace) pour le com-

plexe national total.  

 

7.7 Clarifier les règles. Lorsque les frais sont déterminés en fonction des tranches d'âge, 

l'âge du membre sera considéré comme l'âge du membre au 1er janvier de chaque 

année. Dans le cas des tarifs avec une réduction de couple, s'ils n'ont pas été libérés le 

même jour, la réduction sera appliquée pendant toute l'année au cours de laquelle les 

deux joueurs sont inscrits en tant que membres et cessera d'être appliquée à partir de 

l'année au cours de laquelle ils cessent de l'être. Il sera entendu que deux personnes 

sont un couple lorsqu'elles sont mariées ou en possession du certificat de couple stable 

(ou d'un document similaire dans le cas des non-Espagnols). Empordà Golf peut exiger 

un document officiel pour vérifier l'état civil. 

 

7.8 De quoi s'agit-il et comment les frais sont-ils payés ? La cuota es el importe fijo que el 

Socio paga para utilizar los campos durante un período determinado. Le paiement des 

files d'attente (ci-après, les « Cuotas ») doit être effectué par prélèvement automa-

tique. Empordà Golf peut exiger des frais mensuels, trimestriels ou annuels, comme 

décidé et les communiquer avec les frais. 

 

7.9 De quoi s'agit-il et comment les droits de gestion des jeux de hasard sont-ils payés ?   

Les droits de gestion des jeux d'argent et de hasard (ci-après dénommés « Loi sur la 

gestion des jeux d'argent et de hasard ») sont le montant que le Membre paie par sor-

tie pour couvrir les coûts opérationnels de la gestion des jeux d'argent. Il sera vendu et 

payé par voie digitale à chaque départ. Son importance peut varier en fonction des 

conditions temporelles, de la fréquence des jeux d'argent ou d'autres circonstances 
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déterminées. L'ensemble de votre montant suivra les mêmes règles que les frais.     

 

7.10 Que se passe-t-il si un membre ne paie pas les Cuotas ? En cas de paiement d'une 

redevance, le Membre perdra automatiquement sa condition, sauf circonstances ex-

ceptionnelles qui, de l'avis de la Direction, justifient ladite taxe. Dans ce dernier cas, le 

Membre se verra facturer un supplément correspondant aux frais de gestion engagés, 

et les départs intervenus à partir de la dernière période couverte par le dernier mon-

tant versé jusqu'à la régularisation de la situation, devront être réglés à hauteur du 

tarif Rack.  

 

7.11 Les membres peuvent-ils utiliser leur compte personnel pour payer des achats ou des 

services supplémentaires ? Les membres ne peuvent pas facturer sur leur compte per-

sonnel le paiement d'autres services supplémentaires ou l'achat de produits achetés 

dans la boutique Empordà Golf, sauf si les moyens numériques qui leur permettent de 

le faire sont activés.  

 

7.12 Quand un député peut-il demander un congé ? Les membres qui n'ont pas atteint un 

an d'ancienneté dans l'Empordà Golf ne peuvent pas demander de congé (ci-après, le 

« Congé »). Les membres ayant plus d’un an d’ancienneté peuvent demander un congé 

s’ils ont été victimes d’un accident ou d’une maladie grave qui les empêche de jouer 

au golf pendant plus de 180 jours consécutifs. Le motif de l’absence doit être justifié 

par un rapport médical et approuvé par la Direction. Elle sera appliquée à partir du 

trimestre civil suivant la réception des documents requis.   

 

7.13 Quand la taxe est-elle réduite en cas de congé ? Les membres qui ont obtenu le congé 

peuvent demander le remboursement de l'inactivité correspondant aux mois de leur 

congé. Ce remboursement sera effectué le jour de la fin du congé ou au moment où le 

joueur demande l'annulation. Le montant de celui-ci sera égal à 50% du montant des 

frais correspondant à la période de congé.  

 

7.14 Le député peut-il laisser son sac en garde à vue ?  Le Membre a le droit de laisser un 

ou plusieurs sacs de bâtons en détention, en payant le Tarif établi par sac. Lorsque les 

conditions du personnel le permettent et tant que la réservation a été effectuée 
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correctement, ils trouveront leur sac de clubs prêts à sortir et à jouer dans le support 

qu'ils auront choisi. L'espace Caddy Master sera exclusivement accessible aux profes-

sionnels de l'Empordà Golf. Pour des raisons de santé au travail, aucun des bagages 

laissés en garde à vue ne peut excéder, à tout moment, un poids de 15 kilos. Empordà 

Golf se réserve le droit d'avoir la garde de ceux qui dépassent cette limite. Les infor-

mations les plus précises et les plus à jour sur le matériel en détention, y compris l'assu-

rance contractée et ses importations, seront disponibles à la réception du Club. 

 

7.15 Comment l'utilisation du chariot manuel est-elle réglementée pour le membre ? Les 

membres payants peuvent utiliser gratuitement les chariots manuels mis à disposition 

par Empordà Golf. Ceux qui ne paient pas les frais seront soumis à tout moment aux 

règles générales et aux tarifs déterminés par Empordà Golf. Le Membre s'en charge et 

le restitue au Caddy Master immédiatement après le départ. Golf sanctionnera les 

membres qui perdent, se relèvent, endommagent la voiturette qu'ils ont utilisée ou ne 

la retournent pas au Caddy Master après la partie. Le montant de la sanction sera dé-

terminé et communiqué par le club à tout moment. 

 

7.16 Comment l'utilisation des chariots électriques est-elle réglementée par le membre ? 

Les membres peuvent utiliser les chariots électriques mis à disposition par Empordà 

Golf en payant un tarif unitaire ou par le biais d'un forfait de ski. Vous pouvez égale-

ment utiliser votre propre chariot électrique, mais vous ne pourrez pas le laisser en 

garde à vue dans les installations du Golf de l'Empordà. Ceux qui utilisent des voitu-

rettes électriques de l'Empordà Golf s'en occupent et les rendent au Caddy Master im-

médiatement après le match. Empordà Golf sanctionnera les clients qui perdent, se 

relèvent, endommagent la voiturette qu'ils ont utilisée ou ne la rendent pas au Caddy 

Master après la partie. Le montant de la sanction sera déterminé et communiqué par 

le club à tout moment. 

 

7.17 Qu'en est-il des poussettes ? Les membres peuvent utiliser les voiturettes fournies par 

Empordà Golf en respectant le tarif unitaire ou le forfait de ski établi. Afin de gérer la 

demande de buggys et de garantir la disponibilité de ces véhicules, les Membres doi-

vent réserver le véhicule au moins 48 heures à l'avance. Le Membre est responsable 

de l'entretien et de la restitution de la poussette dans le même état que celui dans 
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lequel elle a été reçue. Empordà Golf sanctionnera ceux qui perdent, enlèvent ou en-

dommagent le buggy. Le montant de la sanction sera déterminé par le club à tout mo-

ment. 

 

7.18 Est-il possible d'utiliser nos propres poussettes ? Il est interdit d'utiliser des buggys 

personnels sur le terrain de golf ou de se rendre au practice. Les véhicules privés ne 

peuvent être utilisés que pour le transfert au club depuis leurs résidences respectives, 

et doivent être garés dans les zones prévues à cet effet. 

 

Article 8. Restauration  

 

8.1 Puis-je manger à l'Empordà Golf ? L'Empordà Golf propose un service de restauration 

tous les jours de l'année dans le Clubhouse et l'Hôtel Terraverda. Le service est ouvert 

à tous les publics. Pour assurer la pérennité du fonctionnement et les conditions de 

travail du personnel, un système de créneaux horaires a été mis en place. 

 

8.2 Y a-t-il un service de plats à emporter ? Vraiment. Les clients peuvent utiliser le ser-

vice « take away » proposé par le Clubhouse, aux heures et aux dates où ce service 

est opérationnel.  

 

8.3 Capacité des tables. La capacité maximale des tables du restaurant est de 8 per-

sonnes, sauf si une réservation préalable a été effectuée dans des salles réservées en 

coordination avec l'organisation de l'événement.  

 

Article 9. Autres services  

 

9.1 Parking. Le parking est à l'usage exclusif des clients, commençant le droit d'utilisa-

tion au moment de l'enregistrement (« check-in ») et se terminant au départ (« 

check-out »). Les voitures privées standard peuvent utiliser le parking, mais les gros 

véhicules, les caravanes, les remorques, les voitures de marchandises ou les véhi-

cules similaires ne sont pas autorisés à utiliser l'un de nos parkings, sauf s'ils traitent 

avec des fournisseurs dûment autorisés. Il est expressément interdit de passer la 
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nuit dans le parking à l'intérieur ou à l'extérieur du véhicule. En haute saison, l'utili-

sation du stationnement peut ne plus être gratuite et le paiement d'un taux horaire 

peut être exigé.  Empordà Golf n'est pas responsable des objets déposés à l'intérieur 

des véhicules stationnés. Le parking ne dispose pas d'une surveillance spécifique.  

 

9.2 Bornes de recharge pour véhicules électriques. Les chargeuses de véhicules élec-

triques sont à l'usage exclusif des clients et pour leur utilisation, ils doivent payer le 

tarif en vigueur à tout moment et conformément à la méthode spécifiée. Le Client 

sera responsable de tout dommage causé à ces chargeurs et indemnisera Empordà 

Golf pour tout dommage causé. 

 

9.3 Services externes : Seules les personnes ou les entreprises disposant d'une autori-

sation expresse de la Direction du Golf de l'Empordà peuvent accéder à ses installa-

tions pour fournir des services à ses clients. En aucun cas, Empordà Golf n'assumera 

la responsabilité des services externes contractés par le client, bien qu'autorisés. De 

la même manière, il ne sera pas responsable des éventuels dommages ou pertes que 

les personnes offrant de tels services externes pourraient subir lors de leur fourni-

ture.  

 

RÈGLES DE PROTECTION DES DONNÉES 

 

Article 10. Normas sobre protección de datos 

 

10.1 Empordà Golf sera responsable du traitement des données personnelles fournies 

par le Client.  

 

10.2 La finalité principale du traitement des données à caractère personnel par l'Empordà  

Golf fournira au Client tous les services demandés, y compris les services complé-

mentaires, et la base juridique de ce traitement sera l'exécution du contrat d'héber-

gement. 

 

10.3 Empordà Golf peut traiter les données personnelles du Client afin de lui envoyer des 

informations commerciales, des activités de diverses natures et des offres de 
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services et d'innovations offertes par Empordà Golf, y compris par voie électronique. 

La base juridique de ce traitement sera l'intérêt légitime d'Empordà Golf à tenir le 

Client informé. Si le Client ne souhaite pas recevoir de telles communications, il peut 

exprimer son refus au moment de la réservation en ligne, à son arrivée ou dans toute 

communication commerciale qui lui est adressée.  

 

10.4 Empordà Golf transfère à des tiers les données personnelles du Client lorsqu'il existe 

une obligation légale qui l'envisage. De même, certains fournisseurs de l'Empordà 

Golf peuvent avoir accès aux données personnelles du Client lorsque cela est néces-

saire à l'exécution du présent contrat d'hébergement (par exemple, les fournisseurs 

informatiques). 

 

10.5 Le Client peut exercer ses droits d'accès, de rectification, de suppression, de limita-

tion du traitement, d'opposition et, dans certaines circonstances, de portabilité de 

ses données personnelles, comme expliqué dans les informations supplémentaires 

et détaillées sur la protection des données, disponibles sur notre site web : www.ho-

telterraverda.com/privacidad.  

 

10.6 Conformément à la loi applicable, il peut être requis et le Client sera tenu de fournir 

des informations sur les mineurs qui l'accompagnent.  

 

RÉGIME DISCIPLINAIRE 

 

Article 11. Régime disciplinaire 

 

11.1 Pot disciplinaire. Empordà Golf attend de tous les clients qu'ils respectent volontaire-

ment les règles et contribuent à créer une expérience positive et enrichissante pour 

tous les membres de la communauté. Afin de maintenir cet environnement respec-

tueux, le club se réserve le droit de sanctionner les actions ou comportements qui vont 

à l'encontre de ces règles ou de l'esprit civique de ce sport. Cela implique que vous 

pouvez enquêter sur les incidents et, si nécessaire, appliquer des sanctions en cas de 

violation. Les infractions peuvent être qualifiées, à sa seule discrétion, de prélèvement, 

de graves ou de très graves, et la répétition de délits, dans un délai inférieur à trois ans, 
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constitue toujours un délit grave. 

 

11.2 Traitement disciplinaire dans le domaine du sport. L'exercice du pouvoir disciplinaire 

sur le terrain de sport est régi par les dispositions des Règles du Golfe et, en outre, par 

les règlements nationaux ou régionaux applicables.  

 

11.3 Sanctions. La sanction peut consister, en fonction de la gravité de l'infraction et du 

degré de fréquence ou de répétition, selon le pouvoir discrétionnaire d'Empordà Golf, 

à (alternativement ou cumulativement) : 

 

(i) Réprimande verbale ;  

(ii) Avertissement écrit privé ;  

(iii) Demande de déclaration expresse d'excuses et d'engagement à s'y conformer ; 

(iv) Suspension temporaire de l'utilisation des installations ; 

(v) Expulsion définitive avec interdiction d'accès pour une durée indéterminée ; et 

(vi) Sanction économique d'un montant équivalent au double des dommages causés 

aux clients, à Empordà Golf, à son personnel ou à des tiers. 

 

11.4 Dommages causés. Le Client est responsable de tout dommage ou dommage causé au 

Matériel et aux Installations et causé par lui-même ou ses compagnons et invités. 

Outre les sanctions visées aux articles précédents, les personnes ayant commis une 

infraction, conformément aux règles précédentes, seront tenues de réparer les dom-

mages causés, ainsi que toute autre indemnisation pouvant être applicable à chaque 

cas spécifique. Si le Client fait un usage inapproprié du Matériel et des Installations, et 

qu'il nécessite par conséquent un nettoyage en profondeur après utilisation, Empordà 

Golf se réserve le droit de facturer au Client un paiement supplémentaire pour le net-

toyage. 

 

11.5 Hojas de reclamación. Empordà Golf met à la disposition de tous les clients les formu-

laires de réclamation légaux, qui peuvent être demandés à tout moment.  

 

JURIDICTION ET DROIT APPLICABLE 
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Article 12. Juridiction et droit applicable 

 

12.1 Tout litige ou controverse qui survient ou qui est lié aux présentes Conditions sera 

résolu par les juges et les tribunaux de La Bisbal d'Empordà. La législation applicable 

sera espagnole en général, et catalane ou municipale le cas échéant. 
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ANNEXES 

 

Annexe I 

RÈGLES SPÉCIFIQUES EN MATIÈRE DE SOINS À LA FERME 

 

Généralités 

 

✓ La consommation d'alcool n'est pas autorisée sans autorisation expresse. 

✓ Il est interdit de fumer à la campagne. 

✓ Utilisez des chaussures de golf avec des clous en plastique (clous en métal interdits).  

✓ Posez les chulets dans la rue et sur les tees. 

✓ Lorsque cela est indiqué, retirez les bouteilles de sable ou de graines pour réparer 

les escalopes. 

✓ Utilisez les véhicules électriques dans les règles de l'art. 

✓ Maintenez un rythme de jeu en suivant les recommandations de « Ready Golf ». 

✓ Prendre soin de la campagne est l'obligation de tous. 

✓ Il est interdit d'utiliser le terrain comme lieu d'exercice.  

 

Bunkers 

 

✓ Entrez dans le bunker par le point le plus plat.  

✓ Brossez toutes les traces et marques jusqu'à ce qu'elles soient uniformes. 

✓ Si nécessaire, brossez les autres zones touchées. 

✓ Rastrille vers vous à la sortie du bunker.  

✓ Ne mettez pas de sable au bord du bunker. Disperser l'excès de sable. 

✓ Laissez le râteau à l'extérieur du bunker. 

✓ Laissez le râteau parallèle à la ligne de jeu. La mangue pointe vers le tee du hoyo.  

 

Chuletas 

 

✓ Réapprovisionnez correctement les chulets dans la rue et sur les tees. 

✓ Localisez les tontes de gazon détachées et remplissez l'œuf. 
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✓ Évitez les morceaux de pelouse éparpillés.  

✓ Remplissez fermement la garniture afin qu'elle puisse être enracinée dans l'endroit. 

 

Verdure 

 

✓ Réparez les éviers qui se produisent sur les greens. 

✓ Utilisez une pelle fixe. 

✓ Pincez le contour de l'impact et faites levier vers le centre du pic. 

✓ Ne rayez pas le green avec des tees ou des objets pointus. 

✓ Aplatissez soigneusement la réparation avec le fer droit. 

✓ Ne laissez pas tomber le drapeau sur la surface du green. 

✓ Accompagnez le mât dans sa chute avec le bâton ou la main. 

✓ N'endommagez pas le green avec des sacs ou des chariots. 

✓ N'utilisez pas le putter pour retirer la balle du hoyo. 

  

Poussettes 

 

✓ Seuls les véhicules électriques autorisés par le club peuvent être utilisés. 

✓ Conduisez avec prudence et respect pour tous les joueurs.  

✓ Ne circulez pas dans un rayon de 30 mètres autour du green ou des tees. 

✓ Ne roulez pas à moins de 3 ms des bunkers. 

✓ Seulement deux personnes dans chaque véhicule.    

✓ Les enfants de moins de 16 ans ne sont pas admis.  

✓ Accordez la plus grande attention à la conservation de la pelouse.  

✓ Restez à l'écart des zones humides.  

✓ Restez à l'écart des réparations (GUR) ou des zones usées. 

✓ S'il y a des routes, roulez-les. 

 

Maréchal 

 

✓ Marshal est la plus haute autorité dans le domaine. 

✓ Les « pros » ont aussi le statut de maréchaux. 

✓ Ils s'assurent que les joueurs respectent les règles. 
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✓ Ils peuvent donner des indications pour assurer le bon développement et le bon 

rythme du jeu.  

✓ Ils sont habilités à expulser un joueur complet ou un match hors du terrain. 

✓ Las indicaciones del Marshal son de obligado cumplimiento.   

 

 

 

 


